
 
BAREME - RSA - BNC - Barèmes d'évaluation 
forfaitaire du prix de revient kilométrique applicables 
aux automobiles et aux deux-roues motorisés. 

 

Barème applicable aux automobiles 

 

Le barème forfaitaire prévu par l'article 6 B de l'annexe IV au code général des impôts (CGI) 

dans sa rédaction issue de l'arrêté du 26 février 2015, permettant l'évaluation des frais de 

déplacement relatifs à l'utilisation d'un véhicule par les bénéficiaires de traitements et 

salaires optant pour le régime des frais réels déductibles pour les années 2014, 2015 et 

2016, est maintenu pour l'imposition des revenus de l'année 2017. 

 

Les tranches relatives à des distances professionnelles parcourues inférieures ou égales à 

5000 km et supérieures à 20 000 km permettent la lecture directe du coût kilométrique. 

 

La tranche intermédiaire met en œuvre une formule de calcul simple à appliquer au 
kilométrage professionnel effectué. 

 

 

 

 


